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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20142 Cour de cassation Maroc / Rabat 3

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
19870112 8283/86 Arrét Sociale
Abstract

Theéme Mots clés

Expertises et enquétes, Procédure Civile Irrecevabilité, Expertise, Demande a titre principale

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

La procédure d'expertise ne peut étre requise a titre prinicipal puisqu'elle dépend de 1'action initiale
déposée devant le tribunal.

Résume en arabe
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